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Additif 

Conform&ment 3, l'article 11 du r&$emont intirieur provisoire du Conseil de 
S&uri%, le Cecrgtaire &néral pr&ente l'expose succinct suivant : ', 

La liste complète des questions don, * le Conseil de sécurité est sai.si ?ig.re 
dans le document Sj11593, dat? du 7 janvier 1975, et dans les additifs 2e2tinents. 
Au cours de la semaine qui s'est terminie le 22 février 1975, le Conseil de &curit> 
est intervenu au sujet de la questioil suivante : 

89. ~a situation à Chyore (voir S/lU.CT/~dd~2~, s/12135,‘.!d~~,29, S/11285!Add. 32, 
3;liij5/X;idaz4 et Si1113 j/.kdd.b!?;. 

Le Conseil de s6curité a pouru*xivi l'esamen de cette gueo ion i ses 
1~13tYhe et 131Ume séances, tenues 133 20 et 21 fsvrier 1975, et a inscrit 
3 sx ordre du jour une lettre da;ie du 17 février lr'i5, adrcssÈe au 
Prgsident du Conseil de &curit$ par le représentant de Chypre (S/U~S) 
pour demander la convoca$ion d'une ré.aion dsurgsnce du Conseil de sscuriti. 

.A la 18l?$me séance, le Prssident, avec l'assentiment du Conseil, 
a invité, sur leur demande, les reprkentants de Chypre, de la Grèce et 
de la Turquie 2 par%iciper i la disc-xsion, sans droit de vote. Le Conseil 
a ggalement àdclJ5 l'inviter Y. Vedat: A. Celik, conformément 3 l'article 39 
du rsqlement intirieur p?ovlsoir?. 
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